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AVIS AU CLERGE

ON PIUT SE 
PROCURER A

LA COMPAGNIE CARON Limitée
tous les articles d’église, tels que : 
CHASUBLERIES, BANNIÈRES,
DAIS, VASES SACRÉS, STATUES, 
BRONZES, ainsi que MISSELS, 
BREVIAIRES et LIVRES DE 
PRIERES, Etc., Etc.

CetU "'ai,on offre des avantage» exceptionnels, grâce à son système 
d'affaires tri j économique.

lo A la suite de hautes recommandations, elle a obt nu la repré­
sentation directe de plusieurs importantes manufactures européennes.

2o Nul besoin d'intermédiaires à Paris ou ailleurs.
3o Exemption de voyageurs européens au Canada pour la vente 

de ces marchandises.
4o Exclusivité commerciale de certains produits.
5o Cette maison offre de plus une garantie dans la qualité

de ses marchandises, par suite des maisoAfflktnht premier ordre 
qu'elle représente. /

Cette maison est hautement recommandée au clergé et aux com­
munautés religieuses.

Toute demande de renseignements par correspondance recevra 
notre attention. * *‘q

UNE VISITE EST SOLLICITÉE A NOTRE MAGASIN

39, RUE SRMT-JOf EPH, - QUEBEC.
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